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« Un processus décisionnel fluide et 
efficace et des services d’évaluation de 
qualité sont garants de l’impact et de 
la pertinence de l’OCDE. Le Secrétariat 
du Conseil assure l’interface avec les 
membres, préparant les décisions 
qui dessineront l’avenir de l’OCDE 
et son aptitude à promouvoir des 
politiques meilleures pour une vie 
meilleure. En 2019, CES continuera 
d’apporter son soutien à une bonne 
gouvernance institutionnelle dans un 
environnement dynamique. Par ses 
services d’évaluation, il soutiendra et 
démontrera la crédibilité de l’OCDE 
en tant qu’organisation ouverte à 
l’apprentissage. »

Le Secrétariat du Conseil (CES) est au service du Conseil, du Comité exécutif, des 
réunions des Chefs de délégation, du Groupe de stratégie globale, de la Réunion 
du Conseil au niveau des Ministres et du Comité d’évaluation. Ses évaluations 
en profondeur apportent notamment un éclairage systématique et objectif sur la 
pertinence, l’efficacité et l’efficience des comités de substance de l’OCDE, entre 
autres, afin d’éclairer les décisions du Conseil relatives à l’adéquation ou au 
renouvellement de leurs mandats.

CES offre aux membres et au Secrétaire général une plateforme au service 
d’un processus décisionnel fluide, d’une gouvernance institutionnelle et 
d’une coordination satisfaisantes, et d’une utilisation renforcée du suivi et de 
l’évaluation.

CES fournit aide et conseils sur les aspects institutionnels, stratégiques et 
procéduraux des activités du Conseil et de son programme de travail. Il assure 
la liaison entre les comités permanents, ainsi qu’entre le Secrétariat et les 
délégations des pays membres. Il s’applique à maintenir de bonnes relations avec 
les membres et leur apporte un soutien en matière de gouvernance. CES prête 
un concours stratégique aux organes directeurs et assure la gestion de projets 
numériques comme la conception et la mise en forme de plateformes et de bases 
de données pour l’organisation des réunions et pour le traitement précis et la 
prompte diffusion des documents. Tout au long de l’année 2018, les membres ont 
travaillé sur des questions délicates, et les organes directeurs de l’Organisation se 
sont réunis à de multiples reprises. Dans ce contexte, CES a porté une attention 
renforcée aux relations et aux flux d’information avec les délégations de l’OCDE 
à Paris. 

L’évaluation en profondeur joue un rôle essentiel pour aider l’OCDE à s’acquitter 
de sa mission. Elle fournit des recommandations pour l’avenir, recense les 
bonnes pratiques et formule des conseils en matière de suivi et d’évaluation. 
Autant d’éléments qui renforcent la transparence et la redevabilité, et 
permettent de dégager des enseignements et d’apporter des améliorations 
au sein de l’Organisation. Le deuxième cycle d’évaluation touche à sa fin et le 
troisième, dont la méthodologie a été améliorée et le champ élargi, vient de 
commencer. n
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